
HABITAT
• Forêts décidues sèches à humides, 

à sol bien drainé et à couvert 
clairsemé; 

• Forêts mixtes ou de feuillus, 
clairières, sites rocheux et plutôt 
secs; 

• Favorisé par la lumière, croît souvent 
après la chute d’un arbre.

CARACTÉRISTIQUES
• Feuilles supérieures profondément dentelées en scie et feuilles inférieures étroitement 

cordées;
• Inflorescence est un capitule de fleurs jaunes et violettes entouré de rayons blanc;
• Issue d’un rhizome.

RÉPARTITION AU QUÉBEC

Aster à rameaux étalés Eurybia divaricata

Juillet

Septembre

3

Menacée au Québec et au Canada

TouTe la saison aoûT-sepTembre sepTembre-ocTobre

MENACES
• Fermeture du couvert forestier;
• Destruction de son habitat (développement urbain et agricole);
• Pratiques d’aménagement forestier non appropriées (ouverture 

importante du couvert forestier);
• Broutage des feuilles par les cervidés;
• Espèces exotiques envahissantes (nerprun).
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20-80 cm



Intolérante à l’assèchement du 
sol.

Croît sous un couvert forestier, 
mais il est favorisé par la 
lumière. S’établit souvent dans 
les trouées.

SENSIBILITÉ DE L’ESPÈCE AUX PERTURBATIONS

Extrêmement vulnérable au 
bris mécanique.

ADAPTER CES PRATIQUES EN FONCTION DE LA SENSIBILITÉ DE L’ESPÈCE

• Identifier la zone d’occupation qui correspond à l’endroit où se retrouvent 
les plants et une zone d’atténuation de 40 m. Des mesures spécifiques 
s’appliquent dans chaque zone.  

• Lorsque la plante n’est pas localisée précisément, appliquer les mesures de 
la zone d’occupation à l’ensemble du peuplement forestier.

Éviter de modifier le drainage et de créer des ornières 
en planifiant les travaux lorsque la capacité portante du 
sol est maximale, soit en période sèche ou lorsque le 
sol est gelé. 

EN TOUT TEMPS DANS LA ZONE D’OCCUPATION ET D’ATTÉNUATION DE 40 MÈTRES 

Minimiser les sentiers de débardage.
Récolte partielle permise. Bénéficie de petites trouées 
(10-20 m de diamètre).
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20-40 m

SELON LES SAISONS DANS LA ZONE D’ATTÉNUATION DE 40 MÈTRES 

20-40 m

Aucune construction de nouveaux chemins.
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Illustrations : Sophie-Anne Vachon et Émilie Dumais

Pour les références et en savoir plus, visitez foretprivee.ca/biodiversite  

http://foretprivee.ca/biodiversite

